


 
 

 

 

 

Entre  

 

L’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires, « ANCT », établissement public de 

l’Etat créé par la loi n° 2019-753 du 22 juillet 2019 et en application du décret n° 2019-1190 

du 18 novembre 2019, immatriculée sous le numéro SIREN 130 026 032 dont le siège est 20 

avenue de Ségur – TSA 10717 – 75334 PARIS CEDEX 07, représenté par Monsieur Stanislas 

BOURRON, Directeur général de ladite Agence, nommé à ces fonctions par décret du 

Président de la République en date du 1er décembre 2022  et domicilié en cette qualité audit 

siège, 

Ci-après dénommée « l’ANCT », 

 

et 

la communauté de communes Cœur de Chartreuse, (numéro SIRET 200040111) + adresse, 
représentée par Madame Anne LENFANT, Présidente 
 

Ci-après dénommé(e) « Le Bénéficiaire », 

 

L’ANCT et la communauté de communes Cœur de Chartreuse sont ci-après désignés par 
les « Parties ». 
 

  

Avenant n°1  

à la convention de subventionnement entre l’Agence 

nationale de la cohésion des territoires et la 

Communauté de communes Cœur de Chartreuse en 

date du 27 juillet 2022 
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Vu l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) Avenir Montagnes Mobilités – « Territoires de 

montagne périurbains et peu denses », lancé en deux vagues en 2021 et 2022 dans le cadre 

du plan Avenir Montagnes.  

Vu la convention de subventionnement entre l’ANCT et la communauté de communes Cœur 

de Chartreuse en date du 27 juillet 2022.  

 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 
Préambule 
 
Par acte sous seing privé en date du 27 juillet 2022, l’Agence nationale de la cohésion des 
territoires et la Communauté de communes Cœur de Chartreuse ont signé une convention de 
subventionnement portant sur : Réalisation d'un schéma simplifié de mobilité, Expérimentation 
d’un véhicule partagé (mobilités solidaires), Actions de communication sur les espaces de 
coworking, Actions à destination des flux touristiques : expérimentation de transport collectif, 
promotion des mobilités alternatives à la voiture... 
 
Les Parties se sont rapprochées afin de modifier ladite convention de subventionnement.  
Etant donné le décalage dans la mise en œuvre de certaines actions, notamment liée à une 
problématique de recrutement de moyens humains, ou à la mise en place partenariale des 
actions de mobilité solidaires, il est opportun de prolonger la durée de la convention de 
subventionnement pour permettre aux actions de se mettre en œuvre et déployer sur une 
durée plus significative en termes de retour d’expérience. 
 
Pour tenir compte de ce nouveau contexte, le présent avenant  portant sur la durée de la 
convention est proposé. 
 
Article 1 : Objet de l’avenant  
 
Le présent avenant a pour objet de :  
 

- Prolonger la durée de la convention de subventionnement et reporter la date de fin de 
réalisation des projets au 27 juillet 2025. 

 
Les Parties conviennent de modifier les articles 2 et 3 de la convention de subventionnement 
en date du 27 juillet 2022. 
 
 
 
Article 2 : Modification de l’article 2 – Durée de la convention 
 
L’article est modifié comme suit : « La présente convention est conclue pour la durée du projet, 
soit jusqu’au 27 juillet 2025 ». 
 
Article 3 : Modification de l’article 3 – Coût et durée du projet 
 
 
Le calendrier de réalisation indiqué à l’article 3 est modifié comme suit :  
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La période prévisionnelle du projet est de 36 mois à compter de la date de signature de la 
convention initiale, soit jusqu’au 27 juillet 2025.  
 
Les dépenses éligibles sont celles réalisées entre la date de dépôt de la demande d’aide sur 
la plateforme mes démarches simplifiées et la date de fin du projet modifiée : 27 juillet 2025. 
 

 
 
Article 3 : Autres dispositions  
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa date de signature par les parties pour la durée 
du projet. 
 
Les autres clauses de la convention susvisée, non modifiées par le présent avenant, 
demeurent inchangées.  
 
 
Fait à Paris en deux exemplaires originaux, le                             , 

 
 
 

 

Pour la Communauté de communes Cœur de 
Chartreuse, 
Anne LENFANT 
Présidente  

Pour l’ANCT, 
Le Directeur Général  
Stanislas BOURRON  
 
 

  


